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Feuille de route 

de l’Union locale CGT d’Oullins – Pierre-Bénite

Cette  feuille  de  route  s’inscrit  dans  le  prolongement  des  orientations  définies  par  le 
document d’orientation. Elle vise à synthétise les engagements pris par l’ensemble des 
syndicats et sections syndicales présents au Congrès. 

Tout en tenant compte de nos forces : 645 syndiquées et syndiqués en 2024, elle a pour 
ambition de stopper l’érosion de nos effectifs militants (- 195 entre 2023 et 2024) et 
d’inverser la tendance.

1. Vie syndicale

-  Réunir  nos collectifs  régulièrement :  2  Assemblées générales  par  an,  1  Commission 
exécutive par mois, 1 Réunion du bureau par mois en alternance avec la CE ;

- Alterner, le plus souvent possible, une réunion de la CE au siège de l’UL et une au siège  
de l’un des syndicats ou l’une des sections syndicales ;

- Mettre en place un plan semestriel de suivi des syndicats et des sections syndicales ;

- Mettre en place un plan volontariste de syndicalisation sur l’année, avec un temps fort  
annuel type « caravane » de la syndicalisation ;

- Assurer un pan annuel de formation, du parcours général en direction des syndiquées et 
syndiqués, thématique à la demande des syndicats, et le diffuser aux US ;

- Mettre en place un plan de déploiement en lien avec la négociation des PAP ;

- Communiquer régulièrement en directions des syndicats, des sections syndicales et des 
syndiquées et syndiqués de l’Union locale ;

- Dynamiser la vie syndicale des individuelles et individuels de l’UL avec comme objectif 
de  tenir  au  moins  1  Assemblée  générale  par  an  et  de  mettre  en  place  un  collectif  
d’animation

2. Propagande

- Produire un journal d’actualité bimestriel reprenant les informations des nos syndicats et 
sections syndicales ;

- Organiser une diffusion mensuelle de tract de masse au métro et devant des entreprises 
ciblées ;

- Organiser un collage régulier pour couvrir l’ensemble du territoire de l’UL ;



- Renforcer les outils de propagande de l’UL : site internet et page facebook a minima ;

3. Politique revendicative et animation des luttes

- Programmer une rencontre annuelle avec les délégués syndicaux du territoire de l’UL ;

- Organiser une action par semestre sur le territoire de l’Union locale ; 

- Mise en place d’un collectif « Santé au travail » ;

- Renforcer la présence de l’Union locale sur la défense d’H. Gabrielle et les PFAS ;

-  Réaliser  des  communiqués  de  presse  en  lien  avec  les  actions  et  propositions  des 
syndicats et sections syndicales de l’UL ;

4. Politique financière

- Prendre au moins une initiative financière par an : tombola, banquet, etc. ;

- Prévoir une rencontre festive et revendicative par an : débat, projection, etc. ; 

- Faire un appel de fonds aux syndicats  


